
Les ASBL peuvent-elles organiser un vote interne sur les
conditions de travail ?

Réponse courte

Une ASBL luxembourgeoise peut organiser un vote interne sur les conditions de travail, mais celui-ci a un caractère

strictement consultatif et n'a aucune force contraignante. La délégation du personnel doit être informée

préalablement si l'ASBL compte au moins 15 salariés (art. L.411-1). Le vote doit respecter les principes de non-

discrimination (art. L.251-1) et de protection des données personnelles des votants.

Toute modification effective des conditions de travail, y compris la durée du travail, nécessite soit l'accord écrit

individuel du salarié (art. L.121-7), soit une convention collective (art. L.162-1 et suivants). Un vote présenté

comme contraignant ou utilisé pour contourner les procédures légales de modification du contrat de travail expose

l'ASBL à des risques juridiques importants devant le tribunal du travail. Les résultats doivent être conservés pendant

3 ans (art. L.414-17).

Définition

Le vote interne en entreprise est une consultation organisée auprès des salariés sur une question relative à leurs

conditions de travail. Dans le contexte d'une ASBL luxembourgeoise, régie par la loi du 7 août 2023, ce vote

s'inscrit dans le cadre plus large du dialogue social, éventuellement au sein d'une instance mixte incluant salariés

et bénévoles, mais ne constitue pas une procédure légalement encadrée par le Code du travail.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les résultats d'un vote interne ?

Les résultats doivent être conservés pendant 3 ans selon l'article L.414-17 du Code du travail. Un procès-verbal de consultation doit être
rédigé et joint aux archives sociales pour assurer la traçabilité de la procédure consultative menée.

Comment garantir la transparence d'un vote interne en ASBL ?

Formaliser par écrit l'objet et les modalités du vote, garantir la transparence du processus, prévoir un délai de réflexion suffisant, assurer
la traçabilité des opérations, documenter les suites données et consulter la délégation du personnel sur les modalités.

Le résultat d'un vote interne s'impose-t-il à l'employeur d'ASBL ?

Non, le vote est purement consultatif. Toute modification effective des conditions de travail nécessite l'accord écrit individuel du salarié
selon l'article L.121-7, ou une convention collective conformément aux articles L.162-1 et suivants du Code du travail.

Que risque une ASBL utilisant un vote pour modifier des contrats ?

Un vote présenté comme contraignant ou utilisé pour contourner les procédures légales de modification du contrat de travail expose
l'ASBL à des risques juridiques importants devant le tribunal du travail luxembourgeois, notamment en cas de contentieux prud'homal
ultérieur.
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Quelles règles RGPD pour un vote interne en ASBL ?

Le vote doit respecter la protection des données personnelles des votants conformément au RGPD : information préalable des salariés,
organisation matérielle garantissant la confidentialité, accès limité aux personnes habilitées et conservation des résultats limitée à 3 ans.

Une ASBL peut-elle organiser un vote interne sur les conditions de travail ?

Oui, mais le vote a un caractère strictement consultatif et n'a aucune force contraignante. La délégation du personnel doit être informée
préalablement si l'ASBL compte au moins 15 salariés selon l'article L.411-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'organisation d'un vote interne doit respecter plusieurs conditions impératives.

Condition Détail

Information préalable de la
Information préalable de la délégation du personnel si l'ASBL compte au moins 15

salariés (Art. L.411-1)

Respect du principe de Respect du principe de non-discrimination (Art. L.251-1)

Protection des données

personnelles
Protection des données personnelles des votants (RGPD)

Distinction claire entre le Distinction claire entre le rôle des membres de l'ASBL et celui des salariés

Maintien du caractère

strictement
Maintien du caractère strictement consultatif du vote

Modalités pratiques

La mise en œuvre du vote doit suivre plusieurs étapes.

Élément Détail

Consultation obligatoire de la
Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les modalités du

vote

Information claire des salariés Information claire des salariés sur la portée consultative du vote

Organisation matérielle garantissant

la
Organisation matérielle garantissant la confidentialité

Conservation des résultats pendant Conservation des résultats pendant 3 ans (Art. L.414-17)

Rédaction d'un procès-verbal de Rédaction d'un procès-verbal de consultation
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Pratiques et recommandations

Pour une organisation optimale, il est recommandé de :

Formaliser par écrit l'objet et les modalités du vote

Garantir la transparence du processus

Prévoir un délai de réflexion suffisant

Assurer la traçabilité des opérations

Documenter les suites données au vote

Cadre juridique

Art. L.121-7 du Code du travail (modification du contrat de travail)

Art. L.411-1 et suivants (délégation du personnel)

Art. L.414-1 à L.414-17 (attributions de la délégation)

Art. L.251-1 (non-discrimination)

Art. L.162-1 et suivants (conventions collectives)

Loi modifiée du 7 août 2023 sur les ASBL

RGPD (protection des données)

Attention : tout vote présenté comme contraignant ou utilisé pour contourner les procédures légales de modification du contrat de

travail expose l'ASBL à des risques juridiques importants, notamment en cas de contentieux du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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